
 

 

 

 

 

 

Offre de stage : stagiaire FLE  
Service de coopération linguistique et éducative - Institut français de Jérusalem 

(antenne Chateaubriand) 
 
 
Le service de coopération linguistique et éducative propose des actions de formation continue pour 
les enseignants de français des écoles palestiniennes et a en charge la gestion centrale des examens 
du DELF et du DALF. 
L’Institut français de Jérusalem – antenne Chateaubriand est situé à Jérusalem Est. Il dispense des 
cours de langues et propose des activités pour enfants comme le ciné-goûter et les camps de vacances. 
 
 
 
Missions 
La mission s’exercera principalement auprès du service de coopération linguistique et éducative. Il 
s’agira de : 

- dispenser des cours de français renforcé pour les professeurs de français des écoles publiques 
et privées ; 

- contribuer à l’organisation des plannings, à la passation et à la gestion des examens de langue 
française (DELF/DALF, TCF, TEFAQ, TCF, TCF Québec) pour l’Institut français de Jérusalem (Jérusalem, 
Gaza et Territoires palestiniens) sous la direction de la coopération linguistique et éducative. 
Le stagiaire exercera une autre partie de sa mission auprès de l’institut français de Jérusalem-
Chateaubriand. Il s’agira de :  

- contribuer à l’enseignement du français notamment pour des niveaux avancés et cours de 
conversation ; 

- organiser et animer des ateliers de vacances en langue française : création des plannings, des 
supports d’activités et de cours. 
 
 
Compétences requises  

− Master FLE en cours ; 
− habilitation examinateur-correcteur (A1 à C1) ; 
− Capacité à travailler en équipe ;  
− Bon niveau d’anglais ; la connaissance de l’arabe serait appréciée ;  
− Enthousiasme, disponibilité, flexibilité et bonne capacité d’adaptation.  

 
 
Informations sur les conditions de prise en charge et d’encadrement du stagiaire  

− Convention obligatoire avec un établissement d’enseignement supérieur français ;  
− Stage de 4 à 6 mois à partir du 1er mars 2023 ; 
− 35 heures par semaine ; 
− Le billet d’avion et le logement sont à la charge du stagiaire ;  
− Indemnité de stage mensuelle sur la base légale française.  

 
 
Procédure à suivre pour présenter sa candidature  
- Envoyer lettre de motivation + CV à education@consulfrance-jerusalem.org  

- Date limite de candidature : 5 février 2023 

mailto:education@consulfrance-jerusalem.org

